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ARRÊTÉ n ° 2023 - 58 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« NOUVELLES VOIES, SIRET 439 037 078 000 29 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,  L.314-7, L.361-

1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu        le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
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Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter 

du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France aux agents de l’unité régionale ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ;  

Vu l’arrêté DDCS n° n°2010-021 du 4 octobre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’association NOUVELLES VOIES ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la personne 

ayant qualité pour représenter le service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 27 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification par courriel 

le 27 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-08-22-00013 - Arrêté n °  2023 - 58 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « NOUVELLES VOIES, SIRET 439 037 078 000 29 » pour l'année

2023

6



3 

 

Arrête : 

 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de NOUVELLES VOIES sis, 17 rue Jeanne Braconnier 92360 MEUDON LA FORET sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
82 300,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 733 786,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 128 900,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 8 000,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 944 986,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 € 

  Total 944 986,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 835 553,00 € 

Dont tarification 719 553,00 € 

Dont participation des majeurs 116 000,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
14 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 849 553,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 95 433,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 944 986,00 € 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service MJPM de NOUVELLES VOIES est fixée à 

sept cent dix-neuf mille cinq cent cinquante-trois euros (719 553 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur 

de quatre-vingt-quinze mille quatre cent trente-trois euros (95 433 €) et des crédits non reconductibles à hauteur de      

huit mille (8 000 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 717 394,34 € ; 

 

2° la dotation versée par le département des Hauts-de-Seine est fixée à 0.30 %, soit un montant de 2 158,66 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au douzième 

du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 59 782,86 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 179,89 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional et 

interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- A la présidente de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

- à la directrice de l’unité départementale 92 de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région d'Ile-

de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant 

la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 

notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, 

l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 

 

 

Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
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Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 
 
 

 

 

Madame la présidente 

Association Nouvelles Voies 

17 rue Jeanne Braconnier 

92360 MEUDON LA FORET 

cathiamarion@nouvellesvoies.org 

 

Copie : 

à l’UD 92 de la DRIEETS  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 57 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« ATBB, SIRET 422 271 635 000 35 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,  L.314-7, L.361-

1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu        le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
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Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter 

du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France aux agents de l’unité régionale ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ;  

Vu l’arrêté DDCS n° n°2010-020 du 4 octobre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’association ATBB ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la personne 

ayant qualité pour représenter le service susvisé le 19 octobre 2022 ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 27 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification par courriel 

le 27 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’ATBB sis, 35 rue Paul Bert 92100 BOULOGNE BILLANCOURT sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
16 895,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 150 994,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 8 500,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 9 986,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 177 875,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 € 

  Total 177 875,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 155 732,00 € 

Dont tarification 55 297,00 € 

Dont participation des majeurs 85 200,00 € 

Dont produits autres financeurs 15 235,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
539,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 156 271,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 21 604,00 € 

 Total des recettes (I+II+III) 177 875,00 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service MJPM ATBB est fixée à cinquante-cinq mille 

deux centre quatre-vingt-dix-sept euros (55 297 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur de vingt-et-un 

mille six cent quatre euros (21 604 €) et des crédits non reconductibles à hauteur de huit mille cinq cents euros (8 500 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 55 131,11 € ; 

 

2° la dotation versée par le département des Hauts-de-Seine est fixée à 0,30 %, soit un montant de 165,89 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au douzième 

du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 4 594,26 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 13,82 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional et 

interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

- à la directrice de l’unité départementale 92 de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région d'Ile-

de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant 

la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 

notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, 

l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 
 
 

 

 

 

Monsieur le président de l’association gestionnaire  

Association Tutélaire de Boulogne Billancourt 

35 rue Paul Bert 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

patrick.lacourte@atbb.fr 

 

Copie : 

à l’UD 92 de la DRIEETS  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 59 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« AT 3ème AGE, SIRET 398 129 296 000 16 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,  L.314-7, L.361-

1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu        le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter 

du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France aux agents de l’unité régionale ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ;  

Vu l’arrêté DDCS n° n°2010-024 du 4 octobre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection 

des majeurs de l’association SOS 3ème AGE (AT 3ème AGE) ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la personne 

ayant qualité pour représenter le service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 21 juillet 2023,  transmise par l'autorité de tarification par courriel 

le 24 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  
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Arrête : 

 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’AT 3ème AGE sis, 94 avenue Achille Peretti 92200 NEUILLY SUR SEINE sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
12 000,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 198 641,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 6 500,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 21 311,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 231 952,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 € 

  Total 231 952,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 228 429,00 € 

Dont tarification 78 429,00 € 

Dont participation des majeurs 150 000,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
200,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 228 629,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 3 323,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 231 952,00 € 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service MJPM AT 3ème Age est fixée à soixante-dix-

huit mille quatre cent vingt-neuf euros (78 429 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur de trois mille trois 

cent vingt-trois euros (3 323 €) et des crédits non reconductibles à hauteur de six mille cinq cents euros (6 500 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 78 193,71 € ; 

 

2° la dotation versée par le département des Hauts-de-Seine est fixée à 0,30 %, soit un montant de 235,29 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au douzième 

du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 6 516,14 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 19,61 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional et 

interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris. 

 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- à la présidente de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

- à la directrice de l’unité départementale 92 de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région d'Ile-

de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant 

la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 

notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, 

l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 
 
 

 

 

 

 

Madame la présidente de l’association gestionnaire 

Service MJPM AT 3ème Age 

94 avenue Achille Peretti  

92200 NEUILLY SUR SEINE 

Direction.at3a@orange.fr  

 

Copie : 

à l’UD 92 de la DRIEETS  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 51 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« ADIAM Tutelles 75, SIRET 423 302 850 00015 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs de l’association ADIAM Tutelles ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 21 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 24 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs ADIAM Tutelles sis, 42 rue Le Peletier 75009 Paris sont autorisées comme suit : 

 

 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service ADIAM Tutelles est fixée à       

cinq cent cinquante-sept mille trois cent trente-deux euros (557 332,00 €), intégrant la reprise des résultats 

antérieurs à hauteur de trente-sept mille euros (37 000,00 €). 

 

 

 

 

Groupes fonctionnels Montants

Groupe I - Dépenses afférentes à

l’exploitation courante
33 088,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe II - Dépenses afférentes au

personnel
639 119,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe III – Dépenses afférentes à la

structure
102 125,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Total des dépenses (I+II+III) 774 332,00 €

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 €

Total 774 332,00 €

Groupe I - Produits de la tarification 737 332,00 €

Dont tarification 557 332,00 €

Dont participation des majeurs 180 000,00 €

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation
0,00 €

Groupe III – Produits financiers et

produits non encaissables
0,00 €

Total des recettes (I+II+III) 737 332,00 €

Report à nouveau N-2 (excédent) 37 000,00 €

Total des recettes (I+II+III) 774 332,00

Recettes

Dépenses
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des 

familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 555 660,00 € ; 

 

2° la dotation versée par le département de Paris est fixée à 0,30 %, soit un montant de 1 672,00 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 46 305,00 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 139,33 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental de Paris ; 

- au directeur de l’unité départementale de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et le 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le président 

ADIAM Tutelles 

42, rue Le Peletier 

75009 Paris 

e.toledano@adiam.net 

 

 

Copie : 

à l’UD 75 de la DRIEETS  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 52 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« CASIP-COJASOR 75, SIRET 429 212 111 00208 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs de l’association CASIP-COJASOR ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 27 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 21 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 24 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs CASIP-COJASOR sis, 203-205 rue Lafayette 75010 Paris sont autorisées comme suit : 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service CASIP-COJASOR est fixée à       

six cent trente-neuf mille quarante-quatre euros (639 044,00 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à 

hauteur de dix mille euros (10 000,00 €). 

 

 

 

 

Groupes fonctionnels Montants

Groupe I - Dépenses afférentes à

l’exploitation courante
40 858,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe II - Dépenses afférentes au

personnel
640 886,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe III – Dépenses afférentes à la

structure
127 300,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Total des dépenses (I+II+III) 809 044,00 €

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 €

Total 809 044,00 €

Groupe I - Produits de la tarification 799 044,00 €

Dont tarification 639 044,00 €

Dont participation des majeurs 160 000,00 €

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation
0,00 €

Groupe III – Produits financiers et

produits non encaissables
0,00 €

Total des recettes (I+II+III) 799 044,00 €

Report à nouveau N-2 (excédent) 10 000,00 €

Total des recettes (I+II+III) 809 044,00

Recettes

Dépenses
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des 

familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 637 126,87 € ; 

 

2° la dotation versée par le département de Paris est fixée à 0,30 %, soit un montant de 1 917,13 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 53 093,90 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 159,76 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental de Paris ; 

- au directeur de l’unité départementale de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 

 

 

Article 9 : 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-08-22-00008 - Arrêté n° 2023 - 52 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « CASIP-COJASOR" 75, SIRET 429 212 111 00208 » pour l'année

2023

32



5 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et le 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le président 

CASIP-COJASOR 

203-205, rue Lafayette 

75010 Paris 

david.dreyfuss@casip-cojasor.fr 

 

Copie : 

à l’UD 75 de la DRIEETS 
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 53 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« Groupe d’Aide à la Gestion du 19e, SIRET 383 422 342 00022 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 portant création d’un service mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs de l’association Groupe d’Aide à la Gestion du 19e ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 31 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 21 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 25 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs Groupe d’Aide à la Gestion du 19e sis, 12 rue des Lilas 75019 Paris sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service Groupe d’Aide à la Gestion du 

19e est fixée à deux cent soixante-sept mille cent quatre-vingt-un euros (267 181,00 €), intégrant la reprise 

des résultats antérieurs à hauteur de treize mille trois cent douze euros (13 312,00 €). 

 

 

 

Groupes fonctionnels Montants

Groupe I - Dépenses afférentes à

l’exploitation courante
28 674,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe II - Dépenses afférentes au

personnel
311 049,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Groupe III – Dépenses afférentes à la

structure
48 470,00 €

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €

Total des dépenses (I+II+III) 388 193,00 €

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 €

Total 388 193,00 €

Groupe I - Produits de la tarification 367 181,00 €

Dont tarification 267 181,00 €

Dont participation des majeurs 100 000,00 €

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation
0,00 €

Groupe III – Produits financiers et

produits non encaissables
7 700,00 €

Total des recettes (I+II+III) 374 881,00 €

Report à nouveau N-2 (excédent) 13 312,00 €

Total des recettes (I+II+III) 388 193,00

Recettes

Dépenses
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des 

familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 266 379,46 € ; 

 

2° la dotation versée par le département de Paris est fixée à 0,30 %, soit un montant de 801,54 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 22 198,28 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 66,80 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental de Paris ; 

- au directeur de l’unité départementale de la DRIEETS. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et le 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le président 

GAG 19e 

12, rue des Lilas 

75019 Paris 

tutelle19@wanadoo.fr 

 

Copie : 

à l’UD 75 de la DRIEETS 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

  

ARRÊTÉ n ° 2023 - 61 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales  

« UDAF 92, SIRET 785 443 482 000 27 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,  L.314-7, L.361-

1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu        le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter 

du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France aux agents de l’unité régionale ;  

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ;  

Vu l’arrêté DDCS n° 2010-019 du 4 octobre 2010 portant création (régularisation) du service délégué aux prestations 

familiales de l’association UDAF 92 ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées par la personne ayant qualité pour représenter le 

service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 27 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification par courriel 

le 27 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux prestations familiales 

de l’UDAF 92 sis, 10 bis avenue du Général Leclerc à SAINT-CLOUD sont autorisées comme suit : 

 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
79 030,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 810 263,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 8 000,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
103 935,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 993 228,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit)   

  Total 993 228,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 850 973,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 850 973,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 142 255,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 993 228,00 € 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service DPF de l’UDAF 92 est fixée à huit cent 

cinquante mille neuf cent soixante-treize euros (850 973 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur de cent 

quarante-deux mille deux cent cinquante-cinq euros (142 255 €) et des crédits non reconductibles à hauteur de huit mille 

euros (8 000 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et des familles, la 

dotation sera versée en totalité par la caisse d’allocations familiales (CAF) des Hauts-de-Seine. 

 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au douzième 

du montant de la dotation globale de financement, est égale à 70 914,41 €. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional 

et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- aux services de la CAF ; 

- à la directrice de l’unité départementale 92. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région d'Ile-

de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant 

la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 

notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, 

l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 

 

 

Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
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Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 
 

Monsieur le président de l’association gestionnaire 

Service DPF UDAF 92 

10 bis avenue du Général Leclerc 

BP 30 

92211 SAINT-CLOUD Cedex 

president@udaf92.fr 

 

 

Copie : 

à l’UD 92 de la DRIEETS  
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 62 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« ATFPO du Val-de-Marne, SIRET 383 550 498 00042 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-6777 du 29 septembre 2010 portant création d’un service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’association ATFPO ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 21 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 24 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à 

la protection des majeurs ATFPO du Val-de-Marne sis, 40 rue de la Plaine 75020 PARIS sont autorisées comme 

suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
61 106,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 6 971,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 
666 708,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 4 000,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
77 200,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 15 030,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 805 014,00 € 

    

  Total 805 014,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 775 014,00 € 

Dont tarification 640 014,00 € 

Dont participation des majeurs 135 000,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 775 014,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 30 000,00 € 

Total des recettes (I+II+III)         805 014,00 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service ATFPO du Val-de-Marne est 

fixée à six cent quarante mille quatorze euros (640 014, 00 €), intégrant la reprise des résultats antérieurs à 

hauteur de trente mille (30 000, 00 €) et des crédits non reconductibles à hauteur de vingt-six mille un euros 

(26 001,00 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des 

familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 638 093,96 € ; 

 

2° la dotation versée par le département du Val-de-Marne est fixée à 0,30 %, soit un montant de 1 920,04 €. 

 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 53 174, 50 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 160, 00 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional 

et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental du Val-de-Marne ; 

- au directeur de l’unité départementale de la DRIEETS du Val-de-Marne. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 22 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 
 

 

 

Madame la présidente Annick JOSEPH 

ATFPO du Val-de-Marne 

40 rue de la Plaine  

75020 PARIS 

Mail : annick.joseph@atfpo.org 

 

Copie : 

à l’UD DRIEETS du Val-de-Marne 
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Fait à Paris, le 22/08/2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : Emmaüs Solidarité

N° SIRET : 317 236 248 000 17

N° EJ Chorus :2103959785

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu entre l’État et
Emmaüs Solidarité ;
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Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des CHRS d’Emmaüs Solidarité ;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 des CHRS d’Emmaüs Solidarité ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par Emmaüs Solidarité, dont le siège social est situé au 32 rue des Bourdonnais 75001 Paris, est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat,  à
11 631 488 €.

La dotation intègre :
• 525 999 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 171 887 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 85 943 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 44,38 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 718 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 969 290,66 €.

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
Emmaüs Solidarité est fixé à 85 943 €.
Ce montant est calculé comme suit :

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
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• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable
rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS  compris dans le périmètre du contrat pluriannuel  d’objectifs et  de moyens (CPOM) gérés par
Emmaüs Solidarité est fixé à 171 887 €.

Ce montant est calculé comme suit :
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par Emmaüs Solidarité est égal à 5 729 551 €.

3.3 Nombre de mois de compensation

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022).

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin.

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des   personnes  vulnérables »   du  Ministère  de   la   cohésion   des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la  Région d’Île-de-France  – Préfet de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 :

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés  par  Emmaüs Solidarité  est  de  366 412,07 €. A la suite du comité de suivi  2023 du CPOM,
l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante :

− 60 512 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Bois l’Abbé ;
− 26 621 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Lancry ;
− 6 081 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Sarah ;
− 2 715 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Valmy ;
− 11 229 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Malmaisons ;
− 8 865 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Aude – Georges Dunaud ;
− 7 677 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Laumière ;
− 33 408 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Flandre ;
− 31 485 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Quai de Metz ;
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− 3 280 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Pyrénées ;
− 5 958 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Clichy ;
− 65 362 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Prost ;
− 103 219,07€ affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS Val-de-Marne ;

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement et  du  logement  d’Île-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui   le concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 22/08/2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le   Directeur   adjoint   de   l’Hébergement   et   du
Logement

SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2023 par établissement

CHRS

2023

DGF initiale

Revalorisation salariale des
professionnels de la filière socio-

éducative en année pleine
(Ségur)

Revalorisation du point
d’indice en année partielle

(2022)

Revalorisation du point
d’indice en année pleine

(2023)
DGF finale

CHRS Bois l’Abbé 2 209 776 € 93 806 € 16 577 € 33 153 € 2 353 312 €

CHRS Lancry 756 213 € 47 430 € 7 445 € 14 889 € 825 977 €

CHRS Sarah 547 972 € 23 715 € 3 156 € 6 311 € 581 154 €

CHRS Valmy 591 489 € 30 566 € 5 606 € 11 213 € 638 874 €

CHRS Malmaisons 1 024 064 € 42 160 € 6 721 € 13 442 € 1 086 387 €

CHRS Aude – Georges
Dunaud

1 052 143 € 55 335 € 9 660 € 19 320 € 1 136 458 €

CHRS Laumière 691 966 € 30 303 € 4 711 € 9 423 € 736 403 €

CHRS Flandre 760 029 € 42 160 € 5 708 € 11 417 € 819 314 €

CHRS Quai de Metz 604 502 € 26 350 € 4 583 € 9 166 € 644 601 €

CHRS Pyrénées 675 068 € 30 303 € 5 637 € 11 275 € 722 283 €

CHRS Clichy 624 834 € 41 106 € 5 767 € 11 533 € 683 240 €

CHRS Prost 439 539 € 19 499 € 3 422 € 6 844 € 469 304 €

CHRS Val-de-Marne 870 063 € 43 267 € 6 950 € 13 901 € 934 181 €

CPOM régional 10 847 659 € 525 999 € 85 943 € 171 887 € 11 631 488 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : Société Philanthropique ( Mérice)

N° SIRET :77 566 653 000 016

N° EJ Chorus : 2 103 955 959

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n°  2018-1021 du 23 novembre 2018 portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les   modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 Mai 2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française le 22
avril 2022 ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308747A du 27 Mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu entre l’État et la
Société Philanthropique.

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Merice.
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Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la  revalorisation  des salaires  des professionnels  du secteur de  la  branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction   NOR :  TREI2308747A du 27 Maurs 2023  relative à la campagne budgétaire des
centres  d’hébergement  et  de   réinsertion  sociale   (CHRS)  pour   la  campagne  2023,  précisant   les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des dépenses de personnel des comptes administratifs 2021  du CHRS Mérice.

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par  Société Philanthropique dont le siège social est situé  sis 5 passage du trône 75011 Paris  est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 
3 053 296 €.

La dotation intègre :
• 142 712 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 35 831 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 17 916 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,21€. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 185 places sur un fonctionnement à 365 jours.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 254 441,33 €.
  

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 17 916 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 35 831 €.
Ce montant est calculé comme suit : 
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• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II du CA 2021, correspondant aux charges de personnels du
CHRS Merice est égal à 1 194 367  €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des  personnes   vulnérables »  du  Ministère  de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la Région d’Île-de-France – Préfet  de  Paris.  Le comptable assignataire  est  le  Directeur départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS gérés par la société Philanthropique est de 69 633 €. A la suite du comité de
suivi 2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

- 69 633 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS MERICE

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de  Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et du logement d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

          Paris, le 21/08/2023
Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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CPOM Cités Caritas 2023
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Fait à Paris, le 22/08/2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction régionale et interdépartementale de

l�hébergement et du logement

IDF-2023-08-22-00002

Arrêté de dotation globalisée commune CHRS

CPOM Oeuvre Falret 2023
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Fait à Paris, le 22/08/2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Le Directeur adjoint de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-08-22-00006

Rectificatif du 22 août 2023 du recueil des actes

administratifs spécial n°IDF-037-2023-08 publié

le 21 août 2023, en raison d'une erreur matérielle

dans l�intitulé de l�arrêté n°

IDF-2023-08-21-00005 en page 2 du sommaire et

en page 36 du recueil
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Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
 

1 

RECTIFICATIF 
 
Rectificatif du 22 août 2023 du recueil des actes administratifs spécial n°IDF-037-2023-08 publié le 21 août 
2023, en raison d'une erreur matérielle dans l’intitulé de l’arrêté n° IDF-2023-08-21-00005 en page 2 du 
sommaire et en page 36 du recueil : 
 
Au lieu de : 
 
" Arrêté de dotation globalisée commune 2023 CHRS Mercie (75)" 
 
lire : 
 
 " Arrêté de dotation globalisée commune 2023 CHRS MERICE (75)" 
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